
Région Auvergne

27/02/2009 - Internet : de quel droit ?...

27 février 2009 à Aubière (63)

Le vendredi 27 février 2009, l’ABF Auvergne organise son assemblée générale annuelle et propose, à cette

occasion, une après-midi de réflexion ouverte à tous :

Matin : Conseil d’administration et assemblée générale annuelle de l’association.

Pour participer le matin, les adhérents devront être à jour de leur cotisation 2009 : merci d’avance !

Après-midi (ouverte gratuitement à tous les publics) : Conférence / débat

« INTERNET : DE QUEL DROIT ?... Utiliser internet en toute légalité, de la messagerie professionnelle aux

espaces multimédias » avec Yves Alix, spécialiste du droit de l’information, rédacteur en chef du Bulletin des

Bibliothèques de France

 

Lieu : Amphi Recherche du Pôle Physique UFR Sciences et Technologie Campus des Cézeaux 63170 AUBIERE

9h30- 10h30 : Conseil d’administration (uniquement les 19 membres du C.A. de l’ABF Auvergne)

A partir de 10h, accueil dans le hall de l’ensemble des participants à l’A.G. (adhérents de l’ABF Auvergne)

10h30 : Bilan financier du groupe ABF Auvergne, par Agnès Rident, trésorière. Rapport d’activité 2008 et

projets 2009, par Françoise Muller, présidente.  12h : Déjeuner (cf. bulletin d’inscription)

14h00 : Intervention d’Yves ALIX, rédacteur en chef du Bulletin des Bibliothèques de France (

http://bbf.enssib.fr/ ) et spécialiste du droit de l’information : « Internet : de quel droit ? Utiliser internet en

toute légalité, de la messagerie professionnelle aux espaces multimédias ».  17h : Fin des travaux
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